
Joyeuses fêtes,  
de notre famille à la vôtre 

À l’approche du temps des fêtes, le maire 
Kevin Boyle, les élus et le personnel de la 
Ville tiennent à vous offrir leurs meilleurs 
vœux à l’occasion de Noël et du nouvel an.  

Que 2024 soit synonyme de bienveillance, 
de fraternité et de solidarité pour vous, 
votre famille et vos proches. 

AVIS PUBLIC 

 

RECOURS POSSIBLE AUPRÈS DE LA CMQ  
 

 

Aux personnes intéressées par les projets de règlements suivants : 
 
2023-523 modifiant le règlement du plan d’urbanisme numéro 2016-450 de la Ville de Léry afin 

d’apporter des ajustements à l’article 9.1.4 relatif aux « secteurs soumis à de fortes 
contraintes » 

 

2023-524 amendant le règlement de zonage numéro 2016-451 afin de modifier l’article 911 du 
règlement et pour y modifier les grilles des usages et des normes des zones N03-60 et 
N03-63 afin d’y ajouter des notes spécifiques pour y autoriser les projets intégrés et 
permettre que la longueur d’une rue sans issue puisse excéder 250 mètres jusqu’au 
début du cercle de virage 

 

2023-525 amendant le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale nu-
méro 2016-455 afin de modifier l’article 37 concernant la procédure relative aux de-
mandes de permis et certificats assujetties à l’approbation des plans dans les zones 
N03-60 et N03-63 

 

Avis public aux personnes et organismes intéressés ayant le droit de signer une demande de 
recours possible auprès de la CMQ afin d’examiner la conformité des règlements 2023-524 et 
2023-525 au règlement 2023-523 modifiant le plan d’urbanisme 
 

1. Lors d’une séance extraordinaire tenue le 1er novembre 2023, le conseil municipal de la Ville de 
Léry a adopté par résolution les règlements 2023-524 modifiant le règlement de zonage et 2023-
525 modifiant le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale dans la 
cadre de la concordance de ces règlements au règlement 2023-523 modifiant le plan d’urba-
nisme, lesquels furent adoptés simultanément conformément à la loi. 

 

2. Toute personne habile à voter du territoire de la municipalité peut demander par écrit à la Com-
mission municipale du Québec son avis sur la conformité des règlements 2023-524 modifiant le 
règlement de zonage et 2023-525 modifiant le règlement sur les plans d’implantation et d’inté-
gration architecturale au règlement 2023-523 modifiant le plan d’urbanisme.  
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3. La demande à la Commission municipale du Québec doit être transmise par écrit, signée, et 
indiquer les règlements visés par la demande d’examen de la conformité. 

 
4. Cette demande doit être transmise directement à la Commission dans les 30 jours qui suivent 

la publication du présent avis à l’adresse suivante : 
 

Commission municipale du Québec 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Mezzanine, aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 

ou par courriel : secretariat@cmq.gouv.qc.ca 
 

Si la Commission reçoit une telle demande d'au moins cinq (5) personnes habiles à voter du ter-
ritoire de la municipalité, celle-ci doit donner son avis sur la conformité des règlements au plan 
dans les 60 jours qui suivent l'expiration du délai prévu pour demander à la Commission son 
avis sur la conformité des règlements 2023-524 modifiant le règlement de zonage et 2023-525 
modifiant le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale au règlement 
2023-523 modifiant le plan d’urbanisme. 

 

5. Les règlements ci-haut mentionnés peuvent être consultés à l'Hôtel de Ville situé au 1, rue de 
l'Hôtel-de-Ville à Léry durant les heures normales d’ouverture ainsi que sur le site Internet de la 
municipalité. 

 
Avis public donné à Léry, ce 6 décembre 2023 

 
 
Michel Morneau 
Directeur général et greffier-trésorier 
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